




BON À SAVOIR

Les pièces justificatives à fournir pour l’obtention de la
carte professionnelle (liste non exhaustive) : 
• la justification des

conditions d’aptitude
professionnelle (diplôme,
certificat de travail…)

• l’attestation de garantie
financière et l’attestation
d’assurance

• un K-bis datant de moins
d’un mois pour les
entreprises déjà
immatriculées (ou un
double de la demande si
l’immatriculation est en
cours)

• un extrait de casier
judiciaire bulletin n°3 de
moins de trois mois

• la liste des
établissements,
succursales, agences ou
bureaux qui dépendent
du même déclarant (avec les adresses).

Début avril, il y avait 82 agents agréés
• 46 titulaires de la carte T (transactions) uniquement 
• 6 titulaires de la carte G (gestion) uniquement
• 30 titulaires des 2 cartes simultanément
Source DAE / avril 2008 

Quelles sont les sanctions ? 
En cas d’infraction à la réglementation professionnelle,
les peines encourues sont des amendes alant de
36 000 F à 2 727 000 F environ. Les agents de la DAE
sont habilités à dresser des procès-verbaux.

Contacts utiles
• DAE - Service des professions réglementées.

Carole Sadimoen - Tel : 23 22 60
Site : www.dae.gouv.nc

• Fédération territoriale des agents immobiliers : FTAI
Tél : 27 78 11 – Site : www.ftai.nc

• Confédération des professionnels de l’immobilier : CPI
Tél : 26 22 14 – Mail : cpi.nc@lagoon.nc

Les textes…
Délibération N° 25-98/APS du 23/4/98
Délibération N° 245-98/BAPS du 26/6/98
Délibération N° 311-98/BAPS du 4/8/98
Délibération N° 673-98/BAPS du 26/11/98
Délibération N° 36/CP du 26/6/00
Un document consolidé est en vente au service
documentation de la CCI. 
Prix : 500 francs.
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elle mentionnera la dénomina-
tion, la forme juridique, le
siège social, le numéro RCS, le
nombre d’établissements, le
montant de la garantie et l’or-
ganisme ayant donné sa cau-
tion ainsi que les fonction,
nom, prénom et adresse du ou
des représentants légaux. At-
tention, tous les représentants
légaux doivent répondre aux
conditions d’aptitude profes-
sionnelle.

Comment devient-
on agent

immobilier ?
Quatre condi-
tions sont re-
quises. Il faut

justifier : 
- d’une aptitude profession-

nelle, 
- d’une garantie financière, 
- d’une assurance respon-

sabilité civile profession-
nelle,

- et ne pas être frappé de
certaines incapacités ou
interdictions (casier judi-
ciaire). 

Quid de l’aptitude
professionnelle ?
Il faut, soit justifier des di-
plômes suivants :
- doctorat d’Etat ou maîtrise

en droit ou sciences écono-
miques  
- diplôme national de 1er

ou second cycle d’études
juridiques, économiques
ou gestion 

- DUT / BTS études juri-
diques, économiques ou
gestion 

- diplôme d’expertise comptable 
- diplôme d’un institut d’études

politiques 
- diplôme d’aptitude aux fonc-

tions de notaire ou de 1er clerc
de notaire 

- DHEC ou écoles supérieures
de commerce ou sciences
économiques et commerciales
ou d’administration des entre-
prises 

Soit remplir deux conditions
cumulatives
Etre titulaire de l’un des di-
plômes suivants : 

- BEP immobilier 
- Bac ou équivalent  
- brevet de technicien 
- capacité en droit 
- brevet supérieur d’études com-

merciales 
- diplôme d’études immobilières

délivré par l’université de Li-
moges ou un établissement re-
connu par l’Etat.

Et avoir exercé pendant quatre
ans au moins : 
- comme cadre dans un établis-

sement relevant d’un titulaire
de la carte professionnelle 

- comme clerc de notaire 
- dans un emploi public se rat-

tachant à une activité relative
aux transactions ou gestion im-
mobilières. 

Et la garantie
financière ? 
Elle a pour but de protéger les
clients dans le cadre des trans-
actions. Son montant est de
10 000 000 F (dix millions) par
carte professionnelle. Il peut
s’agir : 
- d'une caution déposée à la

caisse des dépôts et consigna-
tion, 

- ou d'une caution écrite fournie
par une banque ou par un or-
ganisme d'assurance agréé.

Dans le cadre d'une création
d'activité, le montant de la ga-
rantie peut être progressif :
- 25 % pour la première année

soit 2 500 000 F
- 50 % pour la deuxième année

soit 5 000 000 F
- 75 % pour la troisième année

soit 7 500 000 F
Cette garantie peut être ramenée
à 3 000 000 F (trois millions) si
l’agent immobilier atteste sur
l'honneur de son intention de ne
recevoir aucun fonds.

Quelle assurance
professionnelle ?
Les agents immobiliers doivent
s’assurer contre les risques qu’ils
peuvent encourir en raison de
leur activité (erreurs, omissions
ou négligences commises par
l’assuré). 
La limite de garantie ne peut être
inférieure à 30 000 000 F (trente
millions). ◆
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FOIRES & SALONS

Nouméa
fête des mères

Salon de l’artisanat
d’art et de la Fête des
mères
Du 17 au 24 mai
Maison des artisans
Tel. 27 56 85
artisans@canl.nc

4x4 expo

Salon du 4x4
Du 12 au 15 juin
Maison des artisans
Tel. 27 56 85
artisans@canl.nc

Métropole
multisectoriel

Foire de Paris
Du 30 avril au 12 mai

Paris, porte de Versailles
www.foiredeparis.fr

bois

Carrefour international
du bois
Du 28 au 30 mai à Nantes
www.timbershow.com

Royaume-Uni
emballage

PPMA Show
Du 30 septembre au 2 octobre
www.ppmashow.so.uk

Chine
agroalimentaire

Sial 
Du 14 au 16 mai à Shanghaï
Organisateur : Sial France
www.sial.fr - sial@sial.fr

Japon
équipement

Interior Lifestyle
Du 11 au 13 juin à Tokyo
www.interior-lifestyle.com

Indonésie
multisectoriel

Foire de Djakarta
12 et 13 juillet
www.jakartafair.biz

Australie
agroalimentaire

Food Service Australia
Avril 2008 - Auckland
Fax : 00 64 9 630 33 50

communication

Cebit
Du 20 au 22 mai
Sydney Convention Centre
www.cebit.com.au

équipement

Irrigation Australia
Du 20 au 22 mai
Melbourne Exhibition Centre
www.irrigationaustralia.com.au

Les dates des salons sont 
mentionnées sous réserves. 
N'hésitez pas à contacter les 
organisateurs pour obtenir tous 
les renseignements pratiques. 

Tél : 24 31 20 - doc@cci.nc

ESPAGNE

Agroalimentaire
Fabricant spécialisé en bouillons
cubes recherche des parte-
naires commerciaux, importa-
teurs directs ou grossistes. Six
saveurs sont aujourd’hui dis-
ponibles : poulet, viande, cre-
vettes, poulet et tomate, épicé et
piquant. Un conditionnement
en boîtes de 1 kilo est également
possible.
www.exportforum.com

BELGIQUE 

Emballage et cerclage
Entreprise spécialisée en embal-
lage industriel comme le cer-

clage propose sa gamme de
produits et d’équipements. Pour
le cerclage métallique, les feuil-
lards sont compatibles avec
tous les appareils et machines.
Plus de 60 références répondent
aux besoins les plus variés : ré-
sistance à la rupture, allonge-
ment, protection contre l’oxyda-
tion… Quant aux cerclages plas-
tique et textile, les matériaux sont
d’une qualité haut de gamme.
Usines certifiées Iso 9002, sécu-
rité et facilité d’utilisation.
www.exportforum.com

ROUMANIE

Boulangerie-pâtisserie
Fabricant de fours à pain, de

fours à pizza et de matériels de
boulangerie-pâtisserie propose
de équipements homologués
aux normes européennes. Les
matériels sont montés à l’expé-
dition et l’installation peut être
réalisée sans aucune qualifica-
tion, hormis les branchements
électriques.
www.exportforum.com

CHINE

Prestataire de service
Basée à Shenzen, ce spécialiste
de l’export propose de gérer
des commandes dans de nom-
breux secteurs : bagagerie, bi-
jouterie, emballage, cadeaux,
appareils photo, électronique,

accessoires pour bébé. Bilingue
chinois-anglais.
daisyhao@126.com

NOUVELLE-ZÉLANDE

Produits de
la santé
Fabricant al-
lemand re-
présenté à
Auckland re-
cherche des
partenariats
commerciaux. 
Dräger Safety Paci-
fic
Auckland
Tel. 00 64 3 312 50 45
www.draeger.com

BOURSE AUX AFFAIRES



< tous ces ouvrages peuvent être consultés au service documentation de la cci
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SE LANCER EN EURL

Solution idéale pour le créateur
d’entreprise qui veut être auto-
nome dans la gestion de son affaire
tout en bénéficiant des avantages
de la SARL, l’EURL (entreprise uni-
personnelle à responsabilité limi-
tée) permet d’être seul maître à
bord tout en limitant sa responsa-
bilité à ses apports. Cette forme
juridique s’adapte à toutes les ac-
tivités, commerciales, indus-
trielles, de services ou artisa-
nales. 

Ce document, réalisé par le service juridique de la CCI, est
en vente au prix de 2000 francs. 

PME ET COMMUNICATION

Les consultants et professionnels
du marketing sont unanimes : les
chefs d’entreprise estiment à tort
avoir des compétences pour déve-
lopper la communication de leur
société. Et de prendre des décisions
qui ne sont pas toujours appropriées
aux attentes de leur clientèle. Pis en-
core, certains considèrent la com-
munication comme une science
« molle » qui ne nécessite aucune in-
tervention externe. A l’ère d’Internet,
de la publicité ou simplement des relations publiques, une bonne
communication devient pourtant prioritaire et se révèle un vec-
teur de développement. CCI International a fait le tour de la ques-
tion. 
En consultation au service de documentation de la CCI.

GESTION DES DÉCHETS

La dernière étude de l’observatoire
de l’artisanat est consacrée aux
pratiques d’élimination des déchets
au sein des entreprises. Objectif :
à partir d’éléments concrets, il
s’agit d’adapter les réglementa-
tions à la réalité des entreprises
artisanales. Le document est
scindé en trois parties : le point
sur la situation réglementaire, les
pratiques de gestion de dé-
chets des artisans selon leur ac-

tivité et leur localisation et des
pistes d’orientation pour accompagner les entreprises dans ces
démarches de préservation.

FORMATION

La Nouvelle-Calédonie place
l’éducation parmi les enjeux ma-
jeurs : pour pouvoir répondre aux
besoins des entreprises surtout en
vue des projets industriels, les
jeunes doivent être formés. Toutes
ces dynamiques pour optimiser
l’enseignement à tous les niveaux
ont un coût. C’est ce que propose
ce document, publié par l’Isee. A ti-
tre d’exemple, en 2005, près de 74
milliards de francs ont été dépensés
pour l’éduction, soit 940 000 francs
par élève. Avec plus de 44 milliards, l’Etat est le principal finan-
ceur initial. 
Pour en savoir plus, la brochure est en vente auprès de l’Institut
de la statistique et des études économiques. Prix : 1500 francs.
Contact : isee@isee.nc ou www.isee.nc

LOISIRS, ACTU ET MODE

Une maquette en constante évo-
lution, une pagination étoffée,
des thèmes au plus près de l’ac-
tualité, une illustration soignée :
Must fait bel et bien partie du pay-
sage de la presse de loisirs calédo-
nienne et souffle sa première bou-
gie. Au sommaire du cinquième nu-
méro : de la mode, du sport, des es-
sais moto, des voyages ainsi qu’un
reportage sur le métier de détective
à Nouméa. 
En vente auprès des dépositaires de presse. Prix : 830 F.

INSTITUTION

La province Sud, comment fonc-
tionne-t-elle ? Qui sont ses élus ?
Quel est le rôle des différentes
commissions ? Qui contacter ?
Cette brochure d’une trentaine de
pages propose d’en savoir plus sur
cette institution, issue des accords
de Matignon. A l’heure actuelle, la
province compte 164 235 habi-
tants, soit 71,2% de la population to-
tale, 13 communes et 2 aires cou-
tumières. 2200 agents dont 1200 dans le primaire public sont re-
censés. Par ailleurs, le budget de la collectivité s’élève à 52,7 mil-
liards. 
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LE TEMPS DE LIRE




